
Je soussigné(e), désire apporter une aide régulière 
à Greenpeace, et la prie de bien vouloir prélever sur mon compte 

tous les mois la somme de : €

Le 1er prélèvement devra commencer le 5 du mois de : 

Je complète cette demande ainsi que l’autorisation ci-dessous et je
vous retourne le tout accompagné de mon R.I.B.
Nom 

Prénom 

Adresse 

Code Postal Ville

Date ———/———/——— ,    Signature

Octobre 2005

AUTORISATION DE PRÉLÉVEMENT

Code Établ. Code guichet N° Compte Clé R.I.B.

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever
sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements 
correspondant à mon soutien à Greenpeace France.
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple
demande à Greenpeace et à l’établissement teneur de mon compte.

Numéro national d’émetteur : 352624, Nom et adresse de 
l’association bénéficiaire : Greenpeace France, 60509 Chantilly Cedex

Nom et adresse de l’établissement teneur du compte à débiter :

Etablissement 

Agence 

Adresse 

Code Postal   Ville

Désignation du compte à débiter : 22, rue des Rasselins. 75020 PARIS
Tél : 01 44 64 02 02 - Fax : 01 44 64 02 00

www.greenpeace.fr

goutte de diethylhexylphtalate, une once de nonylphénol,
un peu d’hydrocarbure aromatique polycyclique, un soupçon

de musc synthétique… Non, il ne s’agit pas là des ingrédients de
la potion magique d’un apprenti sorcier, mais bien de quelques
unes des substances chimiques aux propriétés préoccupantes
pouvant entrer dans la composition de votre parfum préféré ou
de votre crème de beauté. Faible biodégradabilité (persistance),
capacité à s’accumuler dans les tissus vivants (bio-accumulation),
voilà leurs caractéristiques communes. 

La plupart font l’objet de controverses quant à leurs impacts
potentiels sur la santé humaine. Ce guide pratique a pour but
d’informer le consommateur sur la présence de ce type de substances
dans les produits cosmétiques de consommation courante, afin de
stimuler une démarche de responsabilité et de précaution chez les
professionnels de la cosmétologie et de la parfumerie.

Une

20 ans déjà !
Le 10 juillet 1985, les services secrets
français coulaient le Rainbow Warrior
dans le port d'Auckland, en Nouvelle
Zélande, et tuaient Fernando Pereira,
photographe et militant pacifiste. L'État
français voulait empêcher le navire

amiral de Greenpeace de dénoncer pacifiquement les essais
nucléaires pratiqués à Mururoa. 20 ans après, le combat de
Greenpeace contre la prolifération nucléaire continue !

20 ans déjà !
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Prénom 

Adresse 

Code Postal 

Ville 

P050501

65

A
G

I
R

G

Et pour aller plus loin
reenpeace n’est pas la seule organisation à se préoccuper

du contenu des produits cosmétiques et la littérature scienti-
fique abonde de controverses sur plusieurs substances non
couvertes dans ce guide ou dans nos analyses régulières. A
titre d’information des consommateurs et d’encouragement
du secteur de la parfumerie/cosmétologie à se pencher sur
ces substances pouvant être substituées, en voici une liste
non exhaustive :
n les parabènes, isothiazolinones, ou le formaldéhyde comme
agents conservateurs antimicrobiens ;
n le triclosan comme agent anti-bactérien et désinfectant
dans les dentifrices ;
n les benzophénones, les salicylates… comme agents écrans
solaires ;
n les teintures dérivées des goudrons comme colorants ;
n les amines aromatiques comme teintures pour cheveux ;
n ou des siloxanes comme agent physique facilitateur (aident
par exemple à répartir uniformément les activités et les
pigments sur la surface de la peau).

*Glossaire 
ADN : acide désoxyribonucléique porteur de l’information génétique d’une cellule.
Cancérigène : qui peut provoquer ou favoriser l’apparition d’un cancer.
Fragrance : odeur suave, parfum agréable.
Mutagène : susceptible de provoquer des modifications de l’ADN .
Reprotoxique : porte atteinte à la reproduction.

Si vous souhaitez avoir plus de renseignements sur tous ces
additifs, n’hésitez pas à consulter les annexes de nos derniers
rapports d’analyse « Produits chimiques fabriqués par l’homme
dans le domaine des produits de soins personnels » et « Parfum
de scandale » sur notre site www.vigitox.org, ainsi que le dossier
« L’envers de la Mousse » du magasine UFC « Que choisir » du
mois de mai.

BULLETIN DE SOUTIEN
À retourner dès aujourd’hui dans une enveloppe à :

Greenpeace - 22, rue des Rasselins - 75020 Paris

OUI ! Vous pouvez compter sur moi.
J’apporte mon soutien aux actions menées par
Greenpeace pour la protection de l’environnement.

OUI ! Je vous adresse un don de :

30 € (196,79 F) 40 € (262,38 F)
60 € (393,57 F) 100 € (655,95 F)
150 € (983,93 F)
Autre montant (précisez s.v.p.) —————— €

Je règle par : 
Chèque bancaire ou postal à l’ordre de Greenpeace France

Carte bancaire

Numéro
* Les 3 derniers chiffres du numéro figurant au dos de votre carte

Date d’expiration ———/———/———

Date ———/———/——— Signature 

n Greenpeace est une organisation
indépendante qui œuvre pour
la protection l’environnement.
Nous n’acceptons d’argent ni des
gouvernements ni des entreprises.
Nous comptons sur les dons des
particuliers pour financer nos
campagnes. Nous suggérons un
don de 1 euro pour couvrir les
frais de fabrication de ce guide.

n Si vous souhaitez reproduire ce
guide, veillez à ce que l’ensemble
des commentaires, remarques et
coordonnées de l’association y
figurent. Merci !

*
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Marques : Yves Rocher

Produits analysés :
� Rouge Multi-reflets Couleurs Nature
� Lingettes démaquillantes ultra douceur

Résultats des analyses :
� Des composés chlorés ont été trouvés dans ces deux produits.

Réponse donnée à Greenpeace :
Yves Rocher nous a garanti qu’aucun de leurs produits ne contient
de muscs xylènes et cétones, ni d’alkylphénols éthoxylés. Par contre,
Yves Rocher utilise certains muscs polycycliques tels que la tonalide,
et du DEP (phtalate) en tant que dénaturant de l’alcool.

YVES ROCHER

Marques : The Body Shop.

Produits analysés :
� Body Butter Beurre Corporel
� The Body Shop Fraise lait corporel
� Savon Pomme Verte

Résultats des analyses :
� Dans le Body Butter Beurre Corporel, du DEP et du galaxolide
(musc polycyclique) ont été trouvés.

Réponse donnée à Greenpeace :
The Body Shop nous a confirmé que certains de leurs produits pou-
vaient contenir un ou plusieurs polluants chimiques nocifs comme des
muscs artificiels et des phtalates, et qu’ils prévoient de les éliminer.

THE BODY SHOP

Marques : DOP, Mixa, Narta, Ushuaïa, Mennen, J. Dessange, Vittel et Fluroyl

Produits analysés :
� P’tit DOP shampoing très doux
�Mixa enfant Shampoing
� Déodorant Narta efficacité

Résultats des analyses :
�Dans le shampoing P’tit DOP Lascad : des éthoxylates de nonylphé-
nol et d’octyphénol (alkylphénols), du galaxolide (musc polycyclique)
et du formaldéhyde (produit conservateur, cancérigène).

�Dans le déodorant Narta Lascad : du DEP, du galaxolide et des com-
posés chlorés liés à l’incorporation du triclosan (antibactérien chloré).

� Dans le Mixa enfant shampoing : du galaxolide et du formaldé-
hyde (conservateur, cancérigène).

Réponse donnée à Greenpeace :
Lascad a refusé de répondre à Greenpeace. La présence de muscs, de
formaldéhyde et surtout d’éthoxylate de nonylphénol dans des pro-
duits pour enfants est simplement scandaleuse.

LASCAD DIVISIO1 DU GROUPE L’ORÉAL

Marques : Haze,Veet,Vanish,Woolie, Calgon, fabulon, Maison Verte, Destop,
St Marc, jex, Harpic, Cedar, Vitro Clen, Calgonit, Steradent, Intima, Baranne.

Produits analysés :
� Intima Gel de toilette Intime

Résultats des analyses :
� Du DEP (phtalate) a été trouvé.

Réponse donnée à Greenpeace :
Reckitt Benckiser a refusé de répondre à Greenpeace.

RECKITT BENCKISER
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Marques : Unilever, Lever fabergé

Produits analysés : � CK one Eau de Toilette

Résultats des analyses :
� Des phtalates, dont le DEP et le dangereux DEHP, et les muscs
polycliques, tonalide et galaxolide, ont été trouvés dans ce parfum.

Réponse donnée à Greenpeace :
En octobre 2004, Unilever/Lever Fabergé a informé Greenpeace que
ses nouveaux produits de toilette et produits ménagers ne contien-
dront plus de substances chimiques dangereuses.
Cela couvre : les shampooings, les lotions corporelles, les démaquillants,
les produits d'entretien et les détergents. Presque tous les phtalates
seront éliminés de ces produits à l'exception du DEP. L'élimination pro-
gressive de ce dernier sera soumise à un délai supplémentaire.
Unilever/Lever Fabergé n'a pas encore éliminé les phtalates et les
muscs artificiels de ses parfums.

UNILEVER COSMETICS

Marques : Avène, Ducray, Galenic, Klorane, Pierre Fabre Dermatologie,
René Furterer et A Derma.

Produits analysés :
� Eau Thermale Avène Gel Surgras nettoyant sans savon
� Bébé Klorane crème nutritive peaux sèches

Résultats des analyses :
�Dans la crème nutritive Bébé Klorane : du DMP et DEP (phtalates),
du traesolide et galaxolide (muscs polycycliques), du formaldéhyde.

�Dans le gel Avène, des composés chlorés liés à la présence de triclosan.

Réponse donnée à Greenpeace :
Pierre Fabre Laboratoires a refusé de nous répondre. Nous décon-
seillons l’usage de produits au triclosan ; des études ont montré que
ce dernier était retrouvé dans l’environnement et le lait maternel.

PIERRE FABRE LABORATOIRES

Marques :Axe, Dove, Rexona, Signal,Timotei, Cif, Coral, Omo, Sun, Surf, Comfort.

Produits analysés :
� Signal Intégral Soin complet Dentifrice
� Axe Phoenix Déodorant

Résultats des analyses :
� Du DEP dans le Déodorant Axe Phoenix et des composés chlorés
dans le dentifrice Signal Intégral Soin complet liés à l’incorporation
de triclosan.

Réponse donnée à Greenpeace :
En octobre 2004, Unilever/Lever Fabergé a informé Greenpeace que
ses nouveaux produits de toilette et produits ménagers ne contiendront
plus de substances chimiques dangereuses.
Cela couvre : les shampooings, les lotions corporelles, les démaquillants,
les produits d'entretien et les détergents. Presque tous les phtalates
seront éliminés de ces produits à l'exception du DEP. L'élimination
progressive de ce dernier sera soumise à un délai supplémentaire.
Unilever/Lever Fabergé n'a pas encore éliminé les phtalates et les
muscs artificiels de ses parfums.

LEVER FABERGÉ FRANCE - UNILEVER

� Nous n’avons pas écrit à ce producteur. Néanmoins, parmi toutes
nos analyses, seule leur lotion nettoyante Mustela Bébé contenait
du musc cétone, un musc nitré très controversé.

LABORATOIRE EXPANSCIENCES : 

Triclosan : Trois dentifrices (Colgate Total, Signal Intégral,
Aquafresh Soin) et deux déodorants (Narta Efficacité et Sanex
Demo) contenaient du triclosan, un agent antibactérien de plus
en plus fréquemment incorporé dans toute sorte de produits.
Nous déconseillons l’usage de produits au triclosan.
Des études ont montré que ce dernier était retrouvé dans
l’environnement et le lait maternel.
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L’opinion publique est généralement favorable
aux produits de beauté : année après année, de
nouveaux produits cosmétologiques, aux « tech-
nologies révolutionnaires » , arrivent sur le marché
avec leur cortège de promesses ! Nous n’avons que
l’embarras du choix parmi une multitude de pro-
duits et de marques souvent interchangeables.
Mais arrêtons-nous deux minutes… 

Plutôt que d’utiliser de nombreuses crèmes et
autres produits plus ou moins efficaces mais réel-
lement inquiétants du point de vue de leur
toxicité, ne vaut-il pas mieux se tourner vers l’uti-
lisation sélective de quelques produits dont la
qualité et la non toxicité sont avérées ? Et pour-
quoi ne pas préparer nous-même nos produits
cosmétiques à partir d’ingrédients sûrs ?

Sans renoncer à l’innovation, optons déjà pour des
produits cosmétiques sans substances toxiques et
réfléchissons plus à la qualité des produits plutôt
qu’au nombre : en consommant mieux, on
consommera aussi moins.

ET POURQUOI NE PAS

MOINS CONSOMMER ?

AGIR
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Le Réseau Info-Conso
« Pour mieux et moins consommer »

evenez membre du Réseau Info-conso, le réseau qui vous
montre « Comment Consommer Moins et Mieux ».

râce à une pression constante sur les acteurs du monde éco-
nomique, le Réseau Info-conso, créé en 1998, a permis de faire
fléchir les politiques environnementales de plusieurs grands
fabricants de l’industrie agro-alimentaire sur la campagne OGM.
Aujourd’hui, ce réseau rassemble plus de 11 500 consommateurs
soucieux de la protection de leur santé et de l’environnement et
souhaitant agir au quotidien.

ous pensez que les problèmes écologiques liés à notre
consommation quotidienne ne se résoudront que grâce à une
prise de conscience généralisée ainsi qu’à une pression sans
relâche sur les industriels ? Si c’est le cas, n’hésitez pas : rejoi-
gnez le Réseau Info-conso.

Les membres du réseau 
Info-Conso s’engagent à :

Diffuser à au moins 5 personnes de leur entourage une copie
de ce guide, les informer et les sensibiliser à la problématique
des substances toxiques dans les produits cosmétiques avec
l’aide de celui-ci.

Participer aux actions proposées par Greenpeace (environ 2 à
3 fois par an) pour nous aider à faire pression sur les industriels
et les politiques, et convaincre les 5 personnes concernées par le
point 1 de faire de même.

D

G

V

1

2

isez attentivement les compositions des produits que vous
souhaitez acheter (voir tableau page 43 pour retrouver les sub-
stances toxiques potentiellement dangereuses dans leurs
compositions), et utilisez ce guide.

crivez aux fabricants pour les questionner sur la présence
éventuelle de substances toxiques dans leurs produits, leur
adresse figure sur les emballages des produits.

tiquetez les produits en liste rouge avec les autocollants (dis-
ponibles sur simple demande au siège de Greenpeace) pour
manifester aux entreprises qui ne se sont pas engagées
votre volonté de voir disparaître les substances
toxiques des produits cosmétiques.

Ce que vous pouvez faire :

5 2 5 3
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Sur les lieux de vente (supermarchés, pharmacies,…)  

L

É

É

ous l’avez compris, la voix des consommateurs doit se faire
entendre maintenant pour que la réglementation REACH soit la
plus contraignante possible afin que les substances chimiques
potentiellement dangereuses soient éliminées de nos produits
de cosmétologie et de parfumerie, et au-delà, de notre environ-
nement. Rappelons-le : l’enjeu politique sera cet automne.

idez nous à faire entendre ce message aux politiques en
envoyant et en signant la pétition jointe en fin de guide, à
Patrick Devedjian, Ministre délégué à l’Industrie !

ous nous excusons d’avance des termes techniques utilisés
dans ce courrier mais ils font référence aux termes officiels du
projet de législation.

De chez vous

V

A

N
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evenez membre du Réseau Info-conso en nous

renvoyant ce formulaire rempli EN MAJUSCULES
à l’adresse suivante :
Réseau Info-conso, Greenpeace
22 rue des Rasselins
75020 Paris.

Nom / Prénom                                     

Adresse 

Code postal / Ville

E-mail 

Questions / Commentaires 

Inscription

D

!
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L’objectif du Réseau est de :
� Mobiliser un maximum de personnes.
� D’assurer la plus large diffusion de l’information possible,
notamment des documents qui permettent de faire des choix de
consommation écologiques.
� D’interpeller massivement les industriels sur leurs respon-
sabilités en matière de protection de l’environnement et de la
santé.
� De favoriser la production et l’achat de produits économique-
ment et écologiquement soutenables.

Pour plus d’informations, n’hésitez
pas à envoyer vos questions à :
Véronique PAPON, chargée de cam-
pagne éco-consommation, Email :
eco.conso@diala.greenpeace.org
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